
 
 
 
 

FLYING EYE 
Société par actions simplifiée au capital de 10.000 € 

Siège social : 468 Chemin de Retenaou 
06220 VALLAURIS 

513 609 958 RCS ANTIBES 
 
 

AVIS DE PROJET DE FUSION PAR VOIE D’ABSORPTION 
 
 
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 20 avril 2017, les sociétés AZUR 
DRONES, Société par actions simplifiée au capital de 777.935 €, dont le siège social est 
situé 98 avenue du Général Leclerc 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, identifiée au 
SIREN sous le numéro 811 794 601 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTERRE, et FLYING EYE, Société par actions simplifiée au capital de 
10.000 €, dont le siège social est situé 468 rue du Chemin du Retenaou 06220 
VALLAURIS, identifiée au SIREN sous le numéro 513 609 958 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés d’ANTIBES, ont établi le projet de leur fusion 
par absorption  de la société FLYING EYE par la société AZUR DRONES. 
 
L’évaluation des biens dont la transmission est prévue s’établit à :  
Actif : 1.584.727 €. 
Passif : 1.277.142 €. 
 
L’opération dégagerait un mali de fusion d’un montant de 2.457.415  €. 
 
La société AZUR DRONES détenant la totalité des actions de la société FLYING EYE, 
il n’y a pas lieu à augmentation de capital. Compte tenu de la situation décrite, il n’a pas 
été établi de rapport d’échange. 
 
La société FLYING EYE sera dissoute de plein droit, sans liquidation, au jour de la 
réalisation définitive de la fusion. 
 
La fusion prendra effet rétroactivement d’un point de vue comptable et fiscal le 1er 
janvier 2017. 
 
 Le projet de fusion en date du 20 avril 2017 a été déposé au greffe du Tribunal de 
commerce d’ANTIBES le 24 avril 2017 au nom de la société FLYING EYE (société 
absorbée) et au greffe du Tribunal de commerce de NANTERRE le 24 avril 2017 au 
nom de la société AZUR DRONES (société absorbante). 
 
 


